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Demande de renseignements no 5 de la Régie de l’énergie (la Régie) 

à Hydro-Québec relative à la demande d’approbation du plan 

d’approvisionnement 2002-2011 du distributeur

1.
Références :
i)
HQD-6, document 1, page 18


ii)
HQD-1, document 6.2, page 4 (Réponse à l’engagement numéro 2)

Préambule :

À la référence i, il est mentionné que le coût global de fourniture et transport, au-delà de l’atteinte du volume d’électricité patrimoniale, est comparable au coût générique d’une turbine à gaz à cycle combiné qui est de l’ordre de 5,5 ¢/kWh.

Par ailleurs, en réponse à l’engagement numéro 2 (référence ii), le distributeur fournit le calcul permettant d’obtenir un coût de fourniture et transport de 3,78 ¢/kWh en 2006 pour l’usage « chauffage de l’eau » au tarif D.

Demande :

1.1
En fournissant tous les calculs pertinents, veuillez démontrer qu’un coût générique d’une turbine à gaz à cycle combiné de l’ordre de 5,5 ¢/kWh permet d’obtenir un coût global de fourniture et transport de 3,78 ¢/kWh en 2006 pour l’usage « chauffage de l’eau » au tarif D.

2.
Références :
i)
HQD-6, document 1, pages 55 et 57



ii)
HQD-1, document 6.4, page 3 (Réponse à l’engagement numéro 4)

Préambule :
La page 55 de la référence i présente la prévision des coûts du programme d’efficacité énergétique pour les Îles-de-la-Madeleine :


2002
2003
2004
2005
2006
2007
2008
2009
2010
2011

Coûts du programme

(milliers de $ courant)
2 491
2 660
2 749
2 722
2 640
2 594
2 603
2 575
2 430
2 309

La page 57 de la référence i présente la prévision des économies d’énergie pour les Îles-de-la-Madeleine :


2002
2003
2004
2005
2006
2007
2008
2009
2010
2011

Économies d’énergie

(MWh)
15 846
31 196
45 862
45 286
44 699
43 920 
43 136
42 546
41 666
40 983

En réponse à l’engagement numéro 4 (référence ii), le distributeur précise que les économies d’énergie présentées dans ce tableau sont annuelles. (nous soulignons)

Demande :

2.1
Veuillez expliquer comment les économies d’énergie peuvent tripler entre 2002 et 2004, alors que le niveau d’investissements annuel en efficacité énergétique (coûts du programme) est à peu près constant.

3.
Références :
i)
HQD-6, document 1, annexe 1, page 21 (Évaluation des coûts génériques relatifs au réseau de transport principal)

ii) HQD-6, document 1, annexe 2, page 10 (Mise à jour des coûts génériques relatifs au réseau de transport principal)


iii)

HQD-1, document 6.2, page 4 (Réponse à l’engagement numéro 2)

Préambule :

Le tableau de la référence i présente les coûts génériques (en millions de dollars de 2007) relatifs à l’intégration d’une production additionnelle de 1 000 MW sur le réseau principal.

Le tableau de la référence ii présente les coûts génériques (en millions de dollars de 2007) relatifs à l’intégration d’une production additionnelle de 1 500 MW couplée à l’addition d’une charge ponctuelle de 500 MW intégrée au poste Arnaud.

Par ailleurs, en réponse à l’engagement numéro 2 (référence iii), le distributeur présente un coût marginal générique de transport de 52,5 $/kW/an pour l’année 2006.

Demandes :

3.1
Veuillez indiquer la source du coût marginal générique de transport estimé à 52,5 $/kW/an pour l’année 2006.

3.2
Veuillez fournir les coûts génériques unitaires (en $/kW) correspondant aux valeurs des tableaux des références i et ii.

3.3
Veuillez concilier les coûts génériques unitaires des trois références mentionnées au préambule.

4.
Références :
i)
ACÉÉ-SÉ-GS-15, document 2, page 3



ii)
HQD-6, document 1, annexe 1, page 9 (Évaluation des coûts génériques relatifs au réseau de transport principal)

Préambule :
À la référence i, il est mentionné que :

« Les coûts génériques d’intégration au réseau principal correspondent à une linéarisation d’une courbe représentant les coûts de renforcement du réseau principal en fonction de la valeur des ajouts de production. Cette méthode permet, selon les termes d’Hydro-Québec, d’établir le coût générique de la «perte de la marge de capacité de transport» sur le réseau principal résultant de l’ajout de la nouvelle production. »

De plus, il est mentionné à la référence ii :

«On notera qu’aucun problème de stabilité transitoire n’a été observé lors de l’intégration de ces blocs de production dans le réseau Nord-Ouest, ce qui met en évidence la disponibilité d’une certaine marge en capacité de transport face à ce type de comportement sur cette partie du réseau. » (nous soulignons)

Demandes :

4.1
Veuillez indiquer si une injection de 1 000 à 1 500 MW a comme conséquence de diminuer cette marge de capacité de transport sur le réseau principal. Veuillez expliquer votre réponse.

4.2
Veuillez indiquer si les équipements ajoutés pour renforcer le réseau de transport sont uniquement ceux requis pour permettre au réseau de rencontrer ses normes techniques de fonctionnement. Veuillez expliquer votre réponse.

4.3
Dans l’affirmative à la demande 4.2, veuillez indiquer si le réseau a, après l’intégration de 1 000 MW, la même marge de capacité de transport qu’avant l’intégration. Veuillez expliquer votre réponse.

4.4
En vous référant à votre méthodologie, veuillez indiquer la valeur de la perte de marge de capacité de transport. Veuillez expliciter vos hypothèses et vos calculs.

